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DU SECOND-ŒUVRE 

FRIBOURGEOIS 

Adresse du secrétariat : 

 Rue de l’Hôpital 15 
 Case postale 592 
 1701 Fribourg 

 Tél. 026 / 350 33 00 
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1. Convention collective de travail 
La CCT-SOR a été renouvelée pour la période 2024 – 2028 par les partenaires 
sociaux. Les textes conventionnels sont disponibles sous : www.cpsor-fr.ch. 
 
2. Engagement et contrat de travail (art. 6 al. 2)  
Mention obligatoire du lieu d’engagement sur le contrat de travail. Modèle de contrat 
à disposition sur www.cpsor-fr.ch  
 
3. Durée du travail (art. 12) 
La durée hebdomadaire de travail est de 41 heures 
 
4. Rémunération des heures supplémentaires – horaire « standard » = à 

l’heure (art. 13) 
Le solde des heures supplémentaires éventuelles au 31 décembre compris entre 
(1-120 heures) doit être réglé au 31 mars de la façon suivante : 
 
a) Compensation en temps équivalent de congé non-payé jusqu’au 31.03.  
b) Paiement uniquement du supplément de 25% 

 
Travail excédentaire : heures effectuées au-delà de 45 heures → paiement direct 
avec supplément de 25%. 

 
Nous conseillons vivement aux entreprises d’utiliser l’annexe VII de la CCT-SOR 
pour le contrôle des heures en complément de l’annexe VIII pour le détail du temps 
de travail. www.cpsor-fr.ch/documentation 

 
5. Rémunération des heures supplémentaires – horaire « variable » = salaire 

mensuel constant (art. 14)  
Le bonus d’heures effectuées entre 2'132h (177.7x12) et 2’252h au 31 décembre 
doit être réglé de la façon suivante : 
  
a) Heures prises sous forme de congé payé 
b) Paiement des heures sans supplément 

 
Travail excédentaire : heures effectuées au-delà de 2'252 heures → 
 
a) Compensation en temps majoré de 10%  
b) Paiement avec le supplément de 25%   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.cpsor-fr.ch/
http://www.cpsor-fr.ch/
http://www.cpsor-fr.ch/documentation/
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6. NEW !! Salaires 2026 (art. 18) 
 

Salaires minimaux (Art. 18) 

Les salaires minimaux sont augmentés au 01.01.2026.  

CHF 34.10 / heure ou CHF 6'060.- / mois pour un travailleur Classe CE 

CHF 31.00 / heure ou CHF 5’509.- / mois pour un travailleur Classe A* 

CHF 28.50 / heure ou CHF 5'064.- / mois pour un travailleur Classe B 

CHF 26.35 / heure ou CHF 4’682.- / mois pour un travailleur Classe C 

* Le salaire de référence reste celui d’un ouvrier qualifié classe A (CE +10%, B -8%, C -15%) 
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Augmentation salariale (Art. 60) 

Le résultat des négociations salariales est connu jusqu’en 2027. Une augmentation fixe prévue 

+ une part variable selon l’IPC.  

Les salaires réels (effectifs) pour toutes les classes (sauf apprentis), connaissent une 

augmentation minimale de CHF 0.30cts/h (CHF 53.30/mois) au 1er janvier 2026. 
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Limitation des hauts salaires : Pour les salariés dont le salaire effectif est supérieur de 20% 

au salaire minimum de la classe A, l’employeur a la possibilité de n’appliquer les 

augmentations salariales négociées qu’à raison de 50%. 

En clair, si le salaire est supérieur à CHF 37.20/heure (CHF 6'610.45/mois) au 31.12.25, seuls 

CHF 0.15 cts/heure doivent au minimum être accordés. 
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Pour les années suivantes, en plus de la revalorisation de CHF 0.25 cts/heure il 
est convenu que l’adaptation sera automatique jusqu’à une variation de +1.5% de 
l’IPC.  

 
7. Jours fériés (art. 21) 
Les jours fériés 2026 (7 partie catholique / 7 partie protestante) sont indemnisés à 
hauteur de 8.2h par jour férié. 
 
IMPORTANT : le 15 août (Assomption) est un jour férié officiel selon la LTr 
cantonale (jour chômé non-payé ou payé à 100% si travail hors canton). 
 
8. Déplacement et indemnités de repas (art. 23) 
Indemnité de repas CHF 18.- pour le fait de ne pouvoir prendre le repas de midi à 
son domicile ou à celui de l’entreprise. 
 
9. Remboursement frais de véhicule (art. 24) 
0.70cts/km en cas d’utilisation de la voiturée privée 
 
10.  Absences justifiées (art. 25) 
1 jour en cas de naissance d’un enfant (droit distinct de l’art. 329g CO). Ce jour 
de congé (payé à 100%) prévu par la CCT s’ajoute à ceux prévus par les 
Dispositions légales (10 jours payés à 80%). 
 
11. Décompte et paiement du salaire (art. 31) 
Un décompte salarial mensuel est remis au salarié. 
 
12.  Modification !! APG Maladie (art. 35) 
La participation du travailleur au paiement de la prime de cette assurance collective 
perte de gain est fixée à 1/3 du taux de prime qui serait nécessaire à la couverture 
à partir du 3ème jour de maladie, quel que soit le délai d’attente choisi par 
l’employeur. Elle ne peut en aucun cas dépasser la prime effectivement payée.   
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13.  Travail du samedi (art. 15) 
Le travail du samedi reste soumis à autorisation -> info@cpsor-fr.ch  
 
14. Contribution professionnelle (art. 42) 
Inchangée – 0,5% payée par l’employeur et 1% employé, retenue sur son salaire. 
 
15. Obligation d’annonce 
L’employeur doit annoncer l’affiliation du travailleur à la fondation au plus tard le jour 
qui précède la prise effective d’emploi -> annonce@cpsor-fr.ch  
 
16. NEW !! Retraite anticipée RESOR (CCRA) 
Taux : 2.5% paritaire, soit 1.25% employé et 1.25% employeur.  

  

mailto:info@cpsor-fr.ch
mailto:annonce@cpsor-fr.ch
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ANNEXE I : SALAIRES 2026 

 

Classe CE : Travailleur occupant la fonction de chef d’équipe dans l’entreprise et possédant un brevet fédéral 

de contremaître, un diplôme de chef d’équipe ou travailleur étant considéré comme tel par l’employeur. 

Classe A : Travailleur qualifié titulaire d’un certificat fédéral de capacité de la branche d’activité, d’une 

équivalence délivrée par le Secrétariat à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI) ou une 

formation acquise à l’étranger et une expérience > 3 ans. 

Classe B : Travailleur sans certificat fédéral de capacité occupé à des travaux professionnels, travailleur 

titulaire d’une attestation fédérale de formation professionnelle de la branche d’activité (AFP) ou travailleur 

avec formation de minimum 2 ans acquise à l’étranger additionnée de 2 ans d’expérience (selon disposition 

art. 18. al.4.). 

Classe C : Manœuvre et travailleur auxiliaire.  

Le passage automatique de la classe C à la classe B interviendra après trois ans d’expérience dans la 

branche considérée et sera effectif au 1er janvier qui suivra cette échéance. L’expérience dans la branche 

considérée peut être acquise de manière cumulée auprès de plusieurs employeurs en Suisse ou dans l’Union 

Européenne. A la demande de l’employeur, le travailleur démontrera son expérience de manière 

documentée.         Décembre 2025 
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ANNEXE II : JOURS FÉRIÉS ET PROGRAMME DES 

HEURES DE TRAVAIL 2026 

 
  

 

Décembre 2025  
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ANNEXE III : CALCUL DES CHARGES  

SALARIALES 2026 
 

 

 

Décembre 2025  
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ANNEXE IV : TARIFS DE RÉGIE 2026 
 

 

 

 

 

 

 

  

Décembre 2025  
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ANNEXE V : CALCUL DES FRAIS ET 

AUGMENTATIONS 2026 (AFMEC) 

 
 

Décembre 2025 


